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Les fouilles archéologiques entreprises sur les 45 parcel-
les de la 3e tranche du Pommerond étant terminées, leur 
commercialisation va pouvoir commencer. L’infrastru c-
ture est déjà engagée par la réalisation de la voirie de des-
serte, bordant le nord du lotissement. Cet axe reliera la rue 
de Proviseux, la rue des Bois et la rue de Prouvais. 
 

La viabilisation des terrains devrait débuter au cours du se-
cond trimestre 2009. Dans un souci d’efficacité, la com-
mune a délégué la maîtrise d’ouvrage à la SEDA (Société 
d’Équipement du Département de l’Aisne), cet organisme 
est notamment chargé d’assurer la commercialisation et 
l’attribution des parcelles aux futurs acquéreurs. 
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Jules Latour et Thibault Deglave 

ont remporté dimanche 25 janvier les 
championnats par équipe de Picardie 
en catégorie 15/16 ans et représente-
ront la région aux championnats de 
France. C’est la première fois dans 
l’histoire du club qu’une équipe 
jeune atteint le niveau national. 

Pour arriver à un tel résultat, ils 
ont réussi à éliminer des clubs recon-
nus en Picardie tels que Lamorlaye, 
Beauvais et, en finale, Compiègne. 
Leur performance permet exception-
nellement au département de l’Aisne 
de glaner un titre régulièrement des-
tiné aux clubs de l’Oise ou de la 
Somme. 

L’exploit réalisé par 2 jeunes issus 
du centre d’entraînement de l’US 
Guignicourt récompense tous les ef-
forts produits par les équipes diri-
geantes et techniques depuis de nom-
breuses années. Pour Jules et Thi-
bault, l’aventure continue. Le diman-
che 8 mars, pour le 1er tour du ta-
bleau regroupant les 31 meilleures 

équipes françaises, ils se déplaceront 
au club normand de Le Vaudreuil 

(entre Rouen et Évreux), avec souhai-
tons-le, un heureux dénouement. 
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Le 19 décembre 2008, le 
CSO Judo de Guignicourt a 
organisé la venue du Père 
Noël pour les plus jeunes 
licenciés. Le Père Noël a ré-
itéré ses sages conseils aux 
enfants pour que les ca-
deaux tant désirés se trou-
vent sous le sapin. Une fois 
les confiseries distribuées, il 
s’en est allé sur d'autres 
chemins… Le CSO Judo 
profite de ce début d’année 
pour faire appel à de nou-
veaux bénévoles pour gérer 
le club. En effet, des évène-
ments récents (démission, 

absences de plusieurs mem-
bres pour raisons person-
nelles) mettent en péril l’a-
venir de ce club, vieux de 
plus de vingt ans. À ce jour, 
l’association n’est plus gérée 
que par trois personnes et 
l’une d’elle sera de moins 
en moins présente dans les 
mois à venir pour raison 
professionnelle. C’est no-
tamment dans la gestion 
administrative que ce man-
que de bénévoles va vite se 
faire sentir. Nous comptons 
sur vous ! 
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Derrière les trois lettres BCG se 
dissimule un véritable antidote d’une 
efficacité remarquable contre le 
stress, créé en 1986 par une équipe de 
passionnés : le Billard Club de Gui-
gnicourt. Détrôné par les flippers, ba-
by-foot et autres jeux électroniques 
plus rentables,  le billard disparaît 
progressivement des salles de café 
dans les années 1980 et trouve un 
nouvel essor par l’ouverture de salles 
dédiées à ce sport. En juin 1986, un 
groupe d’amis amateurs de billard 
fonde l’association « Billard Club de 
Guignicourt » avec le soutien du 
maire Jean Thouraud, président 
d’honneur du club. Animés par Marc 

Diot et André Pioche, les membres 
de la toute jeune association emmé-
nagent deux billards de 2,80 m en lo-
cation dans un ancien local préfabri-
qué du collège. 

L’assiduité des 46 mem-
bres que compte l’associa-
tion donne lieu à l’organi-
sation de nombreux tour-
nois internes, placés sous le 
signe d’une grande convivia-
lité. En 1987-1988, le club 
participe au championnat de 
l’Aisne, catégorie 2e série, qu’il rem-
porte avec succès. En 1988-1989, le 
club passe en catégorie supérieure 1re 
série et termine 3e. En 1989-1990, 
deux équipes sont formées : une 

équipe promotion et une équipe 2e 
série. Ces deux équipes remportent le 
championnat de l’Aisne dans leurs ni-
veaux respectifs. L’expérience et les 

conseils de joueurs expérimen-
tés que sont Christian Petit et 

Christian Legros assurent 
une progression constante 
des joueurs, récompensée 
par de bons résultats : le 
Billard Club de Guigni-

court occupe désormais une 
place reconnue parmi les huit 

autres clubs du département de 
l’Aisne. 

En 1999, le club déménage et 
prend possession de l’étage de « la 
Halle », ancienne halle à marchandi-
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ses de la SNCF rachetée et réhabilitée 
par la commune. Le club bénéficie à 
présent d’une salle de jeu confortable 
et d’un espace de détente propices au 
développement de ses activités. Sa 
bonne santé financière a progressive-
ment permis l’acquisition de billards, 
en remplacement du matériel de lo-
cation. Aujourd’hui, le club est pro-
priétaire de quatre billards de 2,80 m 
et d’un billard de 3,10 m, ainsi que 
du matériel de jeu (billes, queues, 
etc.) pour ses adhérents. 
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Le mode de jeu pratiqué au Bil-
lard Club de Guignicourt est le bil-
lard français (appelé autrefois caram-
bole), en partie libre. Ce mode de jeu 
très répandu se joue à 3 billes. Cha-
que participant joue avec une bille 
blanche qui lui est propre. Le jeu 
consiste à caramboler la seconde bille 
blanche et la rouge avec sa bille pour 
marquer le « point ». Le joueur exé-
cute un nouveau coup après chaque 
point marqué. On dit qu’il réalise 
une « série » lorsqu’il enchaîne plu-
sieurs points consécutifs. Lorsque le 
point est manqué, l’adversaire joue à 
son tour la « reprise ». 

Lors des épreuves qualificatives 
qui se sont déroulées au club, les fé-
minines devaient réaliser un total de 
120 points, en 40 reprises maximum. 
En divisant le nombre de points par 
le nombre de reprises, on obtient une 
« moyenne » de 3. 
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Lorsque les billes sont regroupées, 
le joueur expérimenté peut assurer 
un grand nombre de points successifs 
en déplaçant très peu les billes. Pour 
élever le niveau du jeu, on pratique 
également au club de Guignicourt le 
jeu au cadre. Des traits sont tracés pa-
rallèlement aux bandes (bords caout-
choutés du billard) pour diviser le bil-
lard en 6 ou 9 cadres. Il n’est pas pos-
sible d’accomplir plus de deux points 
dans une subdivision, sans en sortir 
une des deux autres billes. Non prati-

quées par le club, des parties à la 
bande ou par trois bandes nécessitent 
de réaliser le point en touchant une 
ou trois bandes avec sa bille avant de 
caramboler les deux autres. Si toutes 
ces disciplines exigent une concentra-
tion intense dans l’accomplissement 
des points à réaliser, elles procurent 
également une véritable détente phy-
sique et morale. 

� ����
� ���	�� ��	 �������

Les adhérents fréquentent la salle 
librement tous les jours de l’année, 
les pics de fréquentation ont lieu en-
tre 15 et 18 heures. Des joueurs de ni-
veaux différents peuvent s’affronter 
équitablement, par l’attribution d’un 
handicap. En fonction des moyennes 
réalisées par chacun, le meilleur 
joueur doit réaliser un nombre de 
points supérieur à son adversaire au 
cours d’une même partie. Des séances 
de perfectionnement ont régulière-
ment lieu au club, elles sont dispen-
sées par des joueurs de haut niveau :
Pierre Soumagne du club de Soissons, 
16 fois champion de France, 10 fois 
champion d’Europe à seulement 
21 ans, Patrick Dupont (club de Sois-
sons) et Christian Legros. Ils espèrent 
tous votre visite au club ! 
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Le 24 janvier dernier, les 
poussins 2e année de l'USG 
foot participaient au troi-
sième tour du challenge dé-
partemental futsal, qualifi-
catif pour la finale départe-
mentale, seul le premier de 
chaque groupe était quali-
fié. Après avoir facilement 
battu l'US Laon 2 et Rozoy- 
sur-Serre, ils se sont impo-
sés face à l'US Laon 1, puis 
Aulno is-sous-Laon en 
match décisif. L'équipe s'est 
donc qualifiée pour la fi-
nale qui se tiendra à Itan-
court le 21 février, au cours 
de laquelle ils affronteront 
les 5 autres équipes axonai-
ses qualifiées, parmi les-
quelles Saint-Quentin et 
Gauchy. 

Cette performance est le 
reflet d'une bonne pre-
mière partie de saison réali-
sée par les poussins tant en 
salle que sur herbe. Ils évo-
luent d'ailleurs en première 

division et espèrent attein-
dre l'Excellence à partir de 
mars, si les bons résultats 
obtenus avant la trêve se 
poursuivent lors des derniè-
res journées. 
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La Compagnie des Ar-

chers de Guignicourt a or-
ganisé le 14 décembre, dans 
le gymnase de Guignicourt, 
son traditionnel concours 
de tir à l'arc en salle 
« spécial jeunes ». Vingt-et-
un jeunes archers de l'Aisne 
se sont affrontés tout l'après 
midi. Le classement final 
est le suivant : 

Niveau 1 : 1er Mathieu 
Bourgeois (Laon), 2e  Dylan 
Henry (Longueval), 3e Flo-
rentin Avez (Guignicourt).  

Niveau 2 : 1er Maxime Le-
bègue (Vailly-sur- Aisne), 2e 
Thierry Gautier (Laon).  

Niveau 3 : 1er Florian Patin 
(Laon), 2e Élodie Avez 
(Guignicourt), 3 e Corrie 
Dubreuil (Laon). 

Nos félicitations vont à 
l'équipe organisatrice et 
aux initiateurs-entraîneurs 
de Guignicourt MM. Guy 
Paul et Yves Giot qui voient 
leur travail récompensé par 
les résultats de nos jeunes 
archers. 
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Le conseil autorise le maire à signer les conventions sui-
vantes : 

- avec la préfecture de l’Aisne pour pouvoir installer le ma-
tériel nécessaire à l’enregistrement des demandes de titres 
d’identité et de voyage à la mairie. 
- avec le service de médecine professionnelle préventive du 
centre de gestion de l’Aisne qui assure la surveillance médi-
cale des agents communaux pour un coût de 44 € par 
agent. 
- avec l’association Plein Air Altitude, pour l’uti lisation de 
5 chemins communaux, afin de permettre à ses membres 
la pratique du vol libre. 
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Le conseil fixe les nouveaux loyers d’un logement com-
munal et d’un garage conformément aux variations de l’in-
dice de référence des loyers. 
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Pour assurer le bon fonctionnement du camping muni-
cipal, le conseil : 

- décide la création de deux postes d’adjoint technique 2e 
classe saisonnier du 01/04/2009 au 30/09/2009. 
- adopte la modification du règlement intérieur con cer-
nant les horaires d’ouverture. 
- fixe les tarifs de la saison 2009 
- accepte de reconduire la convention avec Orange Busi-
ness Services pour l’usage d’une cabine téléphonique à 
carte. 
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Le conseil sollicite une subvention de 7 736,60 € auprès 
de la communauté de communes de la Champagne pi-
carde dans le cadre du Contrat Départemental de Dévelop-
pement Local (CDDL) mis en place par le conseil général 
de l’Aisne. Cette somme représente 20% du montant hors 
taxes des travaux d’aménagement routier à l’angle du bu-
reau de tabac. 
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Jusqu’en 2008, le coût des prestations d’enlèvement et 
de traitement des déchets était couvert par le versement 
par les usagers d’une redevance semestrielle. 

Depuis le 01/01/2009, la communauté de communes de 
la Champagne picarde a confié la collecte et le traitement 
des déchets ménagers au SIRTOM du Laonnois. 

Cette adhésion au SIRTOM, conjuguée avec la régle-
mentation fiscale, implique impérativement pour cet te an-
née la suppression de la redevance et la couverture du coût 
par le biais de la fiscalité locale. C’est-à-dire que les usagers 
ne paieront plus de redevance d’enlèvement d’ordures mé-
nagères, mais doivent s’attendre à une augmentation des 
taxes d’habitation, foncières et professionnelle. 

Pour 2010 et les années suivantes, la réglementation fis-
cale permettra à nouveau à la communauté de communes  
de choisir le mode de financement de la collecte et du trai-
tement des déchets ménagers (fiscalité locale ou taxe d’en-
lèvement des ordures ménagères ou redevance d’enlève-
ment des ordures ménagères). 
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Vous quittez votre commerce, entreprise ou bâtiment 
industriel pour la nuit, le week-end, ou pour parti r en 
vacances : 

� Fermez tous les accès 

� Ne conservez pas, dans la mesure du possible, 
d’objets ou de matériel de valeur à la vue, no-
tamment dans les vitrines 

� Posez un système passif de fermeture (rideau 
de fer) 

� Protégez votre rideau avec un dispositif amovi-
ble anti-coup de butoir 

� Protégez votre portail coulissant avec un dispo-
sitif de blocage haut et bas 

� Faites connaissance avec les commerçants de 
proximité et échangez vos coordonnées pour 
vous contacter en cas de besoin 

� Ne laissez pas à portée de main tout ce qui peut 

aider les malfaiteurs (échelle) 

� Allez régulièrement à la banque pour déposer 
vos espèces dans la journée, ne conservez pas de 
fonds de caisse la nuit 

� Utilisez le renvoi d’appel sur votre téléphone 
plutôt qu’un message sur votre répondeur qui 
indique précisément votre absence 

� Relevez les marques, n° de série, références de 
vos matériels et prenez éventuellement des 
photos 

� N’hésitez pas à utiliser un ou des dispositifs 
électroniques (alarme, détection périmétrique, 
volumétrique, télésurveillance) 

� Prévenez vos proches et vos voisins de votre ab-
sence 

� Avisez la gendarmerie d’un départ prolongé ou 
d’une présence ou attitude suspecte 
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· vendredi 6 et samedi 7 : 
Lotos du comité foire de Guignicourt et du 
syndicat d’initiative à la salle des fêtes 

· samedi 7 : 
Assemblée générale du syndicat d’initia-
tive à la mairie 

· du vendredi 13 au dimanche 29 mars :  
Tournoi Jeunes au club de tennis 

· samedi 14 : 
Assemblée générale des anciens combat-
tants (UNC) à la  mairie 
Loto des majorettes à la salle des fêtes 

· dimanche 15 : 
Assemblée générale de la FNATH à la salle 
d’activités 

· vendredi 20 et samedi 21 : 
Lotos de l’association des Familles Rurales 
à la salle des fêtes 

· samedi 28 à 20h30 : 
Spectacle de chansons joyeuses de l’Armis-
tice à l’après-guerre animé par « Nénette 
et Rintintin » à la salle des fêtes 

 
· dimanche 5 à 12h30 : 

Repas des Anciens organisé par le comité 
des fêtes de Guignicourt à la salle des fêtes 

· vendredi 10 et samedi 11 : 
Lotos du MIL (Menneville Informations 
Loisirs) à la salle des fêtes 

· samedi 11 et dimanche 12 : 
Finales départementales Jeunes et Adultes 
au club de tennis 

· dimanche 12 et lundi 13 (Pâques) : 
Lotos du club de gymnastique de Menne-
ville à la salle des fêtes 

· vendredi 24 et samedi 25 : 
Lotos des anciens combattants (ACPG) à la 
salle des fêtes 
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· M. le Maire et Conseiller Général 
le mercredi à 18h30 

· M. René Dosière, Député de l'Aisne 
4e vendredi de chaque mois à 17h15 

· Sécurité Sociale Maladie 
le lundi de 9h15 à 12h15 

· Accidentés du travail 
le 2e vendredi du  mois de 18h30 à 19h30 

· Correspondant Armée de l'Air 
le 2e samedi du mois de 9h à 11h 
(orientation et conseil aux jeunes gens) 

· Aisne Habitat 
le 3e mercredi du mois de 14h à 15h 
(conseils en maîtrise d'énergie) 

· AG2R 
le 3e jeudi du mois de 9h30 à 12h 

· CASSPA (ateliers mémoire) 
le mardi des semaines paires 

· CAF 
les 1er et 3e mardis du mois de 14h à 16h 

· CRAM 
le 3e jeudi du mois sur rendez-vous 
au 06 08 97 89 66 

· Manpower Laon 
les 2e et 4e mardis du mois de 16h à 17h30 

· Mission locale jeunes 
chaque mardi matin sur rendez-vous 
au 03 23 27 38 90 

· Mission locale adultes 
le 3e lundi après-midi du mois 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Supplay 
chaque mercredi de 10h30 à 11h30 

· Vediorbis BTP Reims  
chaque mercredi de 14h30 à 16h30 

· Relais assistantes maternelles 
le vendredi matin sur rendez-vous 
au 03 23 22 36 81 (Marie Pamart) 

· Assistante sociale de la DIPAS 
les 2e et 4e lundis du mois de 14h à 16h 

· PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) 
le 4e mardi après-midi du mois 

· ADMR 
le lundi de 14h à 16h30, le mardi de 13h30 
à 17h, les mercredi et jeudi de 14h à 17h, le 
vendredi de 9h à 12h - tél. 03 23 80 13 75 
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